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TRES DENCE NN TTA Rtr PTT IIQIIE )ECRII rt" 75-116 ûu 24 Juin 1975

portant approbation des Statuts de
llUnlon nahoméenne de Transit et de
Consignation -(u.Lo,.riu,.c. )-

I,E ?RE S I}E$N ])E IA REPII8 LIQUE
C}IEP NX I,IETAT, CIilü' }U GOIIVEIINE}MNT,

IIII la Proclamation du 26 octobro 1972 tvu Le Dlscours-progTamtre <Ie poli.tiquo Nouve l1o dr rndépenilance Nationale
tlu J0 novembre lÿ12 t

ÿU It Ordonnance n"J).1 d.u 1J janviet 1975 t instltuant au profit des
nationâux dahonéens Ic &onopole du transit ;

VU lt Ordormarrce n'll-'lJ du 16 décembrc i-974t régissant les râpports entre
LtEtat ct les Socidtés dtEtat et cclles.d.ans lesquclles lriiàt.,a ur:.eprlse de pàrticipation et fizant lours rooclalités do gestion. 3 ..'Yil l-r Ordonnance no 75-11 d.v 2{ Juin 1g75t jnstitu"ant au profit de
LtEtat 1e nonoloJa des opérations dê. ébnsi€ÿrstion iYï 1e Décret î"74-277 du 21 octohe L974t portant forüâtion d.u Gorrverne-
ment et les. déctets nodificatifs subséquents;

vll Ie.Décret n'74-289 du 4 nove*br e t9l4t déterninant les services ratta-
chés à La Présldence de 1a Républiclue-et fixant tes attributlons des
membros du Gouvernement ;YlI l-e )écret n"75-11 du 1l iarwle,, 1975 t portant création, attributions,et conposition de Ia Coünj.ssion Spécia1e pour la réorgànlsation des
opérations de lranslt i

SIIR propogition clu Ministre iles Travaux pubLics, Tr:rnsports, postes ot
T i Iéc omnulica tions I

Le Conseil des ]ilinistrcls entonalu,

êrtlc-Le Jer,-.sont approuvés los statuts d,e Lrunion Dahornécrine d.o Transit et d,econsignation (u.D^.TR-A..c.), tets qur iIs figurant en annoxô au pdsent décret.

articLe 2.-- Llunlon Dahornéenne d.e Transit et dc consignation â pour objet IeTransit, 1a Consignation êt les opérrtions conncxcs.

îoutefois 1es opérations dû ôo*sd.üD;lti on'rsc feront confornénont auxdisposi'Niôns r1e lrordonnancà n'l!-Jl du 2{ iuin 1975, ir.ntiiu*nt au profltde 1liltat ).e monopolo des opérations de consigr:,etioir-,.
:

Axticlc lli Lc Iransit dos Sociétés c1 tlltat ou dcs Sociétés da.ns J-csqucJ-Ies l-rLltata, une par'ticlpation.est rdscrvé exclusivcmcnt à 1a SOCfnTu rui.iOruU, DJ,l lTi;rI{S ITE.I.-IE_ c olisrGl'IATr0N (soNAtrüc ), corrfornémcnt à lrarticle + a"" st"i"ts c]o larliteSOIIAIRAC approuvds par 1tOrctonnrno" n"7ÿ14 du 24 Juin '1ôt;.- -----

L_E__c_È_x__r_ x
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c+3r: A oo,pter de_-ra date de signatule du présent ddcrot et sur touts1réteadue du Territoire }ahonéen, ro" §o"iàiJ* ci-alrès dtlsignées cesscnt leursactivités dans les branches du Trar:sit et de Consigi"tior.; " -- -'

- SOCOPÂO

- so.alùM

: MJNSCÂP

; sÂco[RÂ

- 3tsTRÀCO

: aou5nÀc

- s.D.î.8.
? ÀINANC OMÀ

- DAIIOI|Iûy

- }AI{Oi{EY

- DAHoT,UY

. }AI]O],TDY

. DAHOIII.Y

- DÀIOIÿET

- DÂtio}ltrr

. }AHO].I[Y

Falt à C0T0N0U, Le Z! Juj:n lÿlJ

4rticl€-5.--Le Ministre d.ôs îravaux publiés, Transports, postes et ré1écornnunica-tionsr 1e ],flnistre d.os linaræos et ].e trtiniitre 4o Ia Irônction p"b]iq;;-;t d;--Travail aont chârgés, ohacun en ce qul 1n concor,,o d"-i;;;;ii.;;iài'a" présentdécret qul prend êffàt à coropter de-1a datà de sa signaturo et qui. sera pubriéau JournêI Officle1./-

Le llinlstre des Travau{ publics, trans-ports, Postos ot Té fécom-nuni cat ions ,

outenâ olonoI ]ilathlou IOTIDI(OU

nlstre de Ia Ionction publique

lo Ministr
Affaires S

of tlu Travail absent.
e de Ia Santé Publiquâ et des
ociales chargé de 1r intérim,

c al"ne !èo o ld AIIOLIüII,

') ,rl

t ],xilit

L,e l,{inistre dos Fj-nanc os , 4]EtrÀ§ONs:ar B _ cs 6 _ cl[R 4 _
scc 4 - L.trlT]p? I - LIEPI' 5 - itF 6 - -
li:j.r:-istères 10 - 1.I!A-DCCî-IGI-CNI 4 -Gde Chanc.-JO]iD 2 - DIP:DG^JIFfIISAE O -IGH ll - U.D^.TIIA.C. I - Ch.Con. 4 _

t ê êu-
ïsitlore AIiOUSS OÜ

SSE

1u.r 1e hésltlent de 1a République
Chef de llXtat, Chef ilu Gouvernenent,

.. ).t.. .L,-__
!g!ft a +ne.*I É s U oS-eAmA IrA
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}trI.IISTEBE DES IBAVALD( PUEI,TCS

TRAI{SPORTS POStrES ET TE.,ECOMI,X'I.NCATIONS

DE ], TUNIO}T DÆ{OMM{TE DE TEÀNSIT ElT DE
CONSI GItrATION
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fl eet créé au DAI{O}ItrY, entre ltDtat Da}roméen drune part, et 1es nationaux
d.ahoméens propriétaires des actions ci-après crééos ou d.e ceLles qui pourront lrêtre
par 1a suiter d.rautre part, une SOCIET'E DTECONOMIE IiIXTE â caractèr"e conmerolal et
iadustriel. Elle est d.otée ûe Ia porsonnalité morale et d.e ltautonomie financière,
et etle est 1§g{s par 1es digpositions des présents Statuts ainsi que par celles
des lois actuelLernent en vigu.eur sur 1es sociétés nnon;rmes, sous réserve des dispo-
sitions de l r Ord.oma,nce Nô74-75 du 16 Décembre 1974.

TÏTRE PREUIIER

OBJET. NENOI'ITNATION. SIEGE - DURM

Article Premier - F0RI,IE DE LA SOCISTE

Article 2 - OBIEfI

La Société a pour objet I
Le qbansit et 1a Consignation ai-nsi que les opérations connexes.

Articlc 3 - IU{OIfi}IATION

La Société prend la dénomination de :
IINTON D.AI{OI,IEEI.i}E DE TFAIISIT ET DE COi'ISIG}IATION

(ullrRAC)

.Article 4 . S]EGD SOCIAI

Le Siège Social est fixé à COfOI.IOU.

11 poulra âtre transféré d.ans tout autre lieu d.u Territoire de }a Républi-
que alu DAHOMEY sur eimple décision tlu Conseil d tÀdrninistration prévu à ltartiole II
(onze) des présents Statuts.

Article 5 - DURIE

La durée de la Société est fixée à quatre rringt dix neuf ans, à compter
du jour d.e sa constitution définitive, sauf res ca.s de dissolution ou àe proroga,
tion prévus aux présents Statuts.

îTTRE II
C.ÀPITAI SOCIAL - ÂCTTONS

Arti-cle 6 - CAPITAI SOCIAL

ILe capital sooiar tle Iru D a r R a c est fixé à ra eomrne de ioo miLtions
d.e franos CFA dont [ÿ" eont réserwés à lrEtat Da]roméen.

. Jl est d.ivisé en 10.0o0 actions ale 10.0oO FlaTrcs CFA chaoure, et i:rtégrar
lement libérées rlès 1a création tte Ia Sooiété.

. ../ .."
I



-2- t
Arti cle - AUGIEIITATIO}I ET REDUCTIOI{ DE C.TITAI

Le capital social pourra €tre a:rgmenté en une ou plusieurs fois Boit par
la création dtactions nouvcllcs privilég"iées ou ordinaires en représentatj.on dtapports
en nature ou en ospèces, soit par l rincorporation au capi tal eocial d.e toutes réserves
d'isponibles et par reur transformation en actions, soit par tout autre moyen r en ÿertu
drune tlécision de 1rÂescmbt6e Générale Brtraord.inaire des Actionriaires prévue à Irarti-
c1e 21 des pr6sents Statuts qui fixera Ies concl.itions de lrérnission nouveLle ou donne-
ra pouvoir au Conséi1 de 1ee fixer.
ArticLe B - I0BI,E DES ACTIO]{S

Les actions Êont et restent nominatives.

les titres lrorrigoire.g ou d.éfinitifs dractions sont extxaits de registres à
§ouches r ila Êont numér'otés, frappés d.u timbre de Ia Société et revêtus de Ia signatu-
re du Président du Conseil d'Àdmi.ni strati.on 6f,dtun Adminletrateur en exerci.ce, ou à
défaut de celle de 2 Administrateurs en exercice.

Articlo 9 - TTNSIrIS§IO]i nEi ACTIolis

La cession d.es titxes nominatifs, outte 1r obserwation des stipulations ci-
aprèsr ne peut stopércr que par une déclaration de trartrfert signée du cétlant ou de
6on mardatai?e, et mentionnée sur url registre dc la Société.

La Société peut exiger que Ia sigaature d.es parties soit certifiée par rn
Notaire ou Ie l",ai re de leur domicile, sous réserve des exccptions résulta.nt des dis-
positions }éga1cs.

Àrticle 10 - IITDMSIBILIru DDS .ÀCTIONS

Les héritiers, représentants ou créanclers dlun actionnaire ne peuvent, soue
aucun pr6texte, Iéquérir lrapposition des sccl]és aur les biens d.e la Soci.été, en
demaralcr 1e partage ou la li.citation ni srirmiscer en aucune façon d.ang lcs.acteg de
son Administration. rls sont tonus de sten rapporter aux inveàtaires sociar.x et arx
décieions d.e I'AsÉcmbtée Général-c.

TITIII III

Article II - LE CON§J']L T!'4JIIINISTRITTON

La Société est administrée par un Conseil de 13 membres dont 6 représentants
de lrEtat Dahom6ên r pris pêrmi. Ies Àctionnaires et norm6s p4r ltAssemblée §énéralc.
tes peroonnes morales actionnaires peuvent'êtie nommées Ad.ministrateurs.. Elles sont
rcpréeentées d.atts lrexercice de ce ma.nd.at par u.rre ou plusieurs personnes ayant lee
pouvoirs nécessaires à cet offet, sans que ces pêrsonnes soiont tenucs dtêtre pereon-
nellement actionnaires de la préscntc Société.

Les Administrateurs doi-vent êtro iles citoÿens de bontre moratité joulseênt
d.e leu!§ droits civiques et politiques et n I q,yant subi aucure condanmation à une
peine afflictive ou infamante.

Io registre d.es transferts est clos pentlaat lea rringts jours qui précèdent
IrÂssembrée GrSnér'are',0rttinaire ou brtraord.inaire ainsi gBp le jour de l iAseemblée.
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:i,rticlc 12 - XURffi DES IDI CTIOITS DES A.DI{INISTF,IÎEURS

La dr.rr6e des fonctions d t Àdmini strateur est de guatre années, calculées
par périodc comprise entre tlcux Assembl6es Génêra1es Ordinailes Annuelles.

Le premier ConseiL restera en fonction jusgurà l r,lssomblée Ordinaire Àn-
nuellê qui se rôunira pour lrexamen d.es conptes du 4ème exercice social et {ui re'
nouvollera Ie Conseil en entier.

Tout I'lembre sortant est rééligible.

Article 13 - HJnErtU DU CoNSEIL Dr l,nI{Il{ISTn ITIoN

Le Coneeil d t rltlmini etration est dirig6 par un Bureau tle 3 }lembrcs qui
sont un Président, un premi.er ÿi.ss-président et un detxième Vice-Préeident é1us
en son sein à 1a majorité dea 3/4 porrr 1a duréQ ile leur mandêt d t Âdmin-istrateur.
IIs peuvent 6tre réélus. te Prési.dent et le premier Vice-présid.ent sont r€Epecti-
vement Directeur Général et Direoteur Généra1 adjoint de la Société. Lrun dtentre
er:: eEt obligatoirement représentant rle l-rEtat.

Er oas dtabeence ou cltemp§chemênt du Prégident le pr€mier Vice-président
élu préside les S6ance s.

Article 14 . RE]I]NION NU TO].ISEIL

Le Conseil d. t Àd.ministration se réunit sux 1a oonvocation tle son Présialent
ou d.e Ia moitié de ees I'Iembres, aussi souvent que It i.ntér8t de 1a Société ltexiget
aoit au §iège Sooial, soit en tout autre local ou looalité ind.iqué tlans Les
lettrce d.e convoca,tion.

Les trdininistrateurs ont Ie ttroit de se faire rep:résente:r à chaque séance
par lrun d.es collègu.es, au moÿen drun pouvoir donné même par lettrê ou télégrarnme t
mais un ÀdminietrateuÏ ne peut représenter comme mandatairc qurun seul- tle ses col-
lègues .

Les d.éIi.bérations sont priseo à Ia majorité deg voix dee Àdministrateurs
présents ou repréÉentés. Chaque Ldmini e trat elrr a une voi-xt à moins qutil ne rcpré-
gente L rrrr d.e ses oollèguesr auquel cae iI dispoÊô, outre Ia sienrie propre, de
Ia voix quril représente. Dr cas ale parta€e, Ia voix tlu Frésid.ent de la Séance
est prépondérante. Toutefois, Le Cônseil d rÂdministration ne pout valablement
dé1ibércr que si Ia moitié du nombre de ses Uembr€s est effectivêmènt préBerlte.

Par dérogation à ce qui est tlit à lra1in6a précétlent, los tIécisione du
Conseil d I Admi.nietration doivent être prieee à Ia majorité dos trois quarto tles
membres présente ou seprésentée, lorsqure!-Ies portent gur L rautorisation ou Le
rofus d.e cesÊion d.ractions ou tlc llexercice du d"roit tle préemption. des Associés.

Lee d6l,ibératlone êu Conseil d t /Idrninistration sont conÉtatéeB par iles
procès-verbaux inEcrits sur un registr.e spéoial tenu au Siège de 1a Société et
qui sont eignés par deux Adninletrateurs.

Lee copies ou extraits d.es délibérations ilu ConoeiL à produire en justice
ou aj.lleurs sont certifiés, par Ie Président ou rür des Vice-Frésident s.

Ârticle 15 - POuVOIRS DU CONSEIL

L,e Conseil dlÀdministration est investi des pouvoi?s Ies plus étendus
pour administrer la Société dans le sens dc notre POLITI QUE N0UrB,LE Dr INDtrPU\É-

DÀNCE NÀTIONI.LE. II représento ct défend les intérêts d.c la Société, et pour ce
faire, i} exaJnine et approuve notamrnent 3

- Le Règlement fntérieur'de la SOCIEIE ;
- Les conditions de rénn:Iôràtion du persomel I

- Lrorgalisation Administrative rLe la SOCIII-TI! ;
- les progrannnes aruuels et pluria.ruruels d I investi ssements i
- La création dia6'ences, d.c succutsales, de dépôts etc...

."./...
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- le rapport arurueL .dl.eetivit.J üê la Sociét6 priscntc par le présidcnt

Di re ct cur*Cenérc1 ;
- Ies états pr6visioruel.s de dépenses et d.c recettes ;
- le bilzrn e-l 1es comptes de fin drexercj"cc de la Socié16 prdsentés par

1e Président-Di re cteur-Général dans les six (6) mois qul suivent Ia
c]6ture de ltcxercice .

- lcs empn:nts à moyen "-l à lor,* terme à contracter I
- Ies avaLs à ùonner I
- Ies p:r.rt i cipations - à. prendrc 1.
; J 

I auê;rnentation ou ta àimunitiàn du patriÀoine àe tâ Sociéte"'; '

-. 1'raffectation c1ês bénéficcs nqts 11!exploitation clans les conàitions
prévucs à irarticlc l'/ des préscnts Statuts ;

- ]es dons ct legs -.etc. . . ctc...

I

Le }irecreur Génôral â tous pouvoirs pour assurer la boirne maæchc 'êe Ia
Sodiété'dlrns 1e sens dc notre POLITI NOII1IELLE I I IIIDEPBIDI]{CE ],IATI01,IAIE. 11 est
airslsté d'âns ses fonctions par un Dl}ecteur Génôral Adjoi:nt t Ie premier
Vice-Présid.ônt du Conseil d I Admini stration et pa? unrr0omité d. rErtreprisel dont La
compoeition ei les attributions seront précisées dans le Bèglement Intérieur d.e
Ia :ioc]'.e-E c.

Plus pr6cisément, }e Directeux Génértal :

La gestion de ]a Soci.été est aÈsurée par un Directeur Génrjral- gr:'i est
Présldcnt du Consei I d'Adninistration.

- exerce 1e pouvoir hiérarchiqr-re eur I renscmble du personnel :
- nomme et licencio Ie personnel, à lrexception dês chefs 'd.o Éeriri ce dontIa nomination et le riéenciement fe1èveni du conseir d r.administration;
- prépare 1es états prévisi.onaels de dépenseF-et da reèet{es ,1 ,,
- oldonnê .les tlépenseo ;
- proposé' é.t:exécute les programmes d r actiÿité ;- établit lo bilan ot 1es comptes arrruels de fà'Société ;- roprésente la soc16té à r r ég-ard. des tiers et dans tous rcs acdes d.e ravi.e civile ;
- établit Ie rapport anrruel d'activité ;
- préparo les projets de Bèglement Intérieur
- présid.e 1e Conseil d t Administration.

' Er oas d r empêchement d.u Direoteur Gén6r:a1, j.e Dir.ecteur denéra.l- adjoint êtous pouvoirs poux tre renplacer dans scs attributions.

Arti c!ç 16 - GESTION DE Lli SOCf1!TE

Article 17 - CONUET{II ONS EIITRE LA SOC rSTE }TT LES ÂN}III{] §TBATEURS

Article 18- AESPONSABILITX DI]S ADIIIN] STN}TEI]RS

-- _Le.Préei.dcnt tru conscir. d rAdministration et tes Administrateurs peuventêtro décla.éÊ responsables dc rcur gcetion dars rcs cond.itions fixées psx Ia loi.
, tês'Aàmiinisirateurs pourront prenil::e ou conserver gn intérêt alir\ect ouinttirect âans torrtâ entreprise ou marché fait avec Ia société ou pour sÇn compte,

T*:. à.11^"o"dll+?l_T"9 toutes conventions soient soumises à t lauiorisation préa,-lable du Conseil ù rÂdministrati on.

'fl est intedit a.,. Àdmini stratcurs, (y compris le présid.ent ) de con-tracte.r, sbhs quelque forme que ce soit, d.es'emln:nts a.*près de Ia Société, de sefairè oô"'sontir par erre un d.écouvert en compte- courant ôu autro, d.e faile cau-tio urer ou avaliser par clle leurs engagemeni, .nvers les tiers.

. Sous réserve de l rapplication d.es dispositions légales fi:ant leurresponsabilité en cas de faillite ou de riguidation judici;ire de la société,les adminietrateurs ne contractent à raieon ile reur fostion, .rrcor.n I'ouiiertion
personncJle ni solid.aire .relativement au:c ungagemeàts d.e la'société; i1s ne sont
responsables que d.c lrexécution de leur marraàtl

.;"/...



f Àrt icle 19 - JETONS DE PH§SU{CE

Le Conseil d ? Administration pcut recevoir des jetons de 
-p

pré1ever sur Ies frais généraux, et dont lrimportance une fois fix6e
ilée cén6rale, est maintenue jusqutà décisibn contrairo'

résence à
par 1rÀssem-

ArticI æ - COI{}II

ÎITRN IV

COII},IISS.[IRES

ÀUX COI.PTES

- Der:x Commlssaircs aux Comptes t ctésignés lrun par ltEtat Dahoméent

llautre par 1es autres Âctior,naires nationauxr contrôlent les comptes de la
Société au moin§ r:ne fois Par a.n.

- Leur ma.ndat c§t de 3 anË.

- Ils peuvont Be faire commmiquer toute pièce 9t effectuer +oiite§ véri-
fications sur place.

-Tleinformerrtlèconseilc.itrdministrationaesrégultatsd.eleurs
contrEles. IIs asEistent obligatoirement, avec voix oonsultative, à 1a Séance de

fin ilrexercice du Consoil drildmi'nistrationr

Les Commis§aj-r€s allr Comptes ont d.roit, pour chaque exercice, à rure

rénnrnération dont 1e montant, porté tlars Ie§ frais généraux, est déterftiné par
l rAssemblée Générale €t d omeul'te maintenu jusqurà (Iéoision contraire '

Ârticle 21 - LE COI{I,tr SSAI RE DU GOUUER}IE}IMTT

Le contr6lc de lrBtat sur Ia Socrété srexerce par ltcntremige drun
comnrissaire du Gouveroemcnt d.ont 1es pouvoirs sont r}jfinis par Ies articlcs 311

32 et 34 tle l r0rdomance no74-75 du 16 ,licembre 1974.

Le Cômmissâire du Gouvemcment est membro de droit du consei.l dtLdmi-
nistration.

Àrti.cle 22 - NATUNE DES ASSEI.IBLEJS ET XFOqJES DE LET]R REIJNION

les Âctionnaires se ré1Lnj. ssent on Âssomblôæ céntjrales lesquelles
sont quallfiées :

a) drAssemblées Générales BtraortlinaireÉ en cas de modifi'cations
gtatutaires ou d.e toutc autre causc utile.

b) c1'Assemblées Générales à càractère constitutif
c) et drÀssemblée Gén3ra1e Ordinaires.

L,ea 4Êsemblées G6nérales ktraord.inaires et Ic§ assemblées Généralcs
à caractère constitutif sont convôqu6ei par Ie Présid.ent d.u conseil d iÂdmini-stra-
tiôn ou par la moitid au moins des membres de ce Consei}.

L'Àssemblée Géntirale Ordinairc Aruruellc ost réunie chaque aru:ée au plus
tard dans les Six (5) mois gui suivent Ia cIôture c1c 1r exerci-ce sur convocation
du ConBeil d t Âdmini stration.

Article 23 - CONi/OCATION

Les modalités d.e convocation seront précLséee dans Ie règlernent inté-
rieur d.e 1rÀgsemblée Générale.

Article 2A- DNOIT ! IÀSS ISTER AUX ASSEI.tsLE|ES

intérieur.
Le droit drassister aux r1,ssembIées sera prêcisé dans le règlement

TITBE V

Paraeraohe I - ASSU{tsr,F.ÎS GüIUR.iTLES



\

LrorCre du jour est arrêté p:r l rorganc qui falt 1a convocation.

'"'\'"' 11 nry est porté gue Ies propo§i.tions érnanarrt du Consci.l et dcs
CornftÉssaj-res aux Ccmptcs et cclles rlu ressort dc I t.i.sscmbléc Généralc Ordinaire
qui ont été connnrnlquôcs au Conseil vingt iours au I;loins avant la réulion.

6

Ârticle 25 - BURE U DE L' ÀSSgiBI,fi]

LrAssemblée est présittéc par }e Préeideht du Conseil êrAdninistration
ou les Vice-Prôsidents dô169uôs temporairement dans lrexeroice ile leurg fonc-
tions.

Les fonctions dc scrrrtateurs sont. remplie§ par les deux Âctiorurai-
res présents et acceptârrt, qui représentérit Ie plus ETand nombre tltactions.

Le Bureau désignc 1c Secrdtairc, lequcl est pris parni 1es membres dc
1rÂsscmbl6e.

^rticle 
26 - ORDAI UJ JOUR

Article 2l - IüolrGRE !I voIx

Chaque membre de lrÀssemblée Générale a auta,nt tle voix quril pogsède
ou représente dtactions, sans limitation.

ArtiCIE 28 - PRO CES-VERBAUX

Les dé1ibérations d.c toutes Àssemblécs sont constatécs par des
procès-vcrbar.:x inscri.ts sur un registrc spécial et signé pâr Ies mcmbres du

Bureau.

Àrti.clc 2ÿ - ETÏET DES DELI BEAÂTI ON§

Les Asscrnbl6es Généralcs réguliï.:rcmcnt constituées repr6sentent
I rwriversalit6 dcs actiormaircs.

Leurs rlélibérations pxi§ee conformément à la 1oi et attx Statuts
obligcnt tous 1cs Âctionnaircs.

, REGLES SPECIITES ÂUX ÂS;EIiIBLEES GnNElu,LDli 0 RES

Article 30 - COI.{POSITION

les Assemblées Générales Orilinaires Aruruelles ou convoqu6es ertraor-
dinairemcnt se composcnt cle tous l-es Àctionnairês.

Ârticle 31 - qioRUM - I{À]ORITts

Cet article fera lrobjet d.run rôglemont j-ntériaur.

Artiqlq l2 - POUVOIRS

El1es ont 1es pouvoirs Ies plus étendus.

PAIùIçTI,PI{E II
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Elle se comDoee tle tous les Actionnaires et représentants I égaux ouEtatutairoa dractionnLires quel gue 
"oit i" ,.Jii"e de }eurs actions.

REGLEiJ SPECIÀL]]S ATfi r!SSEi],ELEE J GIü,IEN,ITLDô EXTRAORI]NÂI NES

Article 33 - COllPOSITloN

Arti c1e - QU9EUI{-!{AJORTTE

Cot article fera lrobjet drun règlemcnt intéri€ur et conformémentau.x lois en ÿigueu}.

Article 35- POWOIRS

I1s Eeront al6terminéE conformément aux 1ois en .\rigueur.

ÎTîRE \IT
4NNM s0c I.O.ID I}II/1ü.IT ÂTRtr ION

trT ON DES BENM.ICES

icle A}I}TEE SOCIÂIE

Lrannée sociale colnnence le ler Juillet et finit le 30 Ju-in.
Toutefois. Ie nrgrnior exorcice comprendra Ie temps écoulé depuis Iejour dc ra constitutlon'aeri"iti"c';;ï"ï:i:iÏ 

;o"so,or, 3o Juin suivant.
Arti cIe DROIT ])n. T.IITIO].J

I1 est étab1i chaque année un inventaire cohtenant f indication deItactif et du paeoif da.ns lequel les ùivors éI éments d.c ltactif subissont 1esamortigsements nécess aires, et un conpte de pertes et profits , et r:rr bilan ettou§ les d.ocuments exigés par te Co<lc cles fmpôts.
Article E:I REPARTIl ION NES 3EÀEtr.I

7-

. . Lee produits c1a la Socj.ét6tion faite ilas frais ginéraux et clements iu8ds utiluo pai }e Coaseil d.,
i:1t: :t cgrlptcs provisioru:els pourluent 1es br5néficeg nets.

constatés par I rinventaire annuel, déd.uc_toutes chargcs sociales, de tous àrnortisse_J&unlllgtration ct du montant dcs amortisse_risgues commerqiaux et indgstriel;, 
";;;;i_

Sur ces bénéfices nets, i1 est pré1evé d,abord !
1o) - Lu fond's de rég.rve preecrit par Ia 1oi : ce prérèvement cesse drêtreob,'igatoire lorsque Ie fonàs a" "e"à"r"-it;;i"; 

,.*. sommc éga.1e au crixième d.ui:"liljii :3i'i3:.ffii3,;,:à":::ïa;$";::ïili;,i:;";;;";ff';:""ï:: que,conque,

20) La sonrne nôccssairc pour,paycr a.ux Actionnaircs un prcmicr d.ividend.ercpriscnta.nt huit oour "àrt 1ôl)-à"" *rrË""a'"-r"urs actions, sane quc. si ,csbénéfices dr,nc a'nnde nc -permeïic,t po" 
"o-p"i"*ont, rcs âctionnaircs puisscntle réclamer sur rcs Béncficcs dr;--;#;;"";,,IH;"".

sur Ic surDlu" 
1:.: b.éiéli"es, l',llssembléc G6njrale pcut, sur propositiondu consoir d t^d mini;tlation, 

- 
aocràci ,i"-rili;;;; toutcs sommcs Çurclle Juge con-venabfe de fixer' soit oour êtr" 

"àp"riol" 
-à"rro=ro..r, 

soit pour des amortisscrnentscomprémentaires dc r,""iir, uoii _p;;;à;;; ;.ï:." à dcs fonds ce réscrweextraorrr'inai re ou d'c rrô-voyalrce dont r- rAsseÀbrée çcnéralc pou*a d.étorminer.lremploi et Ltaffectaiion comme bon lui scmblcra.

.../ ...

PARAGBtrPHE III
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Le sold.e, après les pr61èvements gui précèd.ent, revient :

- quatro rinêt quinze pou-r cent aux Actionnair€s
- et cinq pour cent à titre de taltièmo aux lrl€mbres du Coneeil

d. r Admini stration.
' Le Consei.l d. r Àd.mini stration règLe lremploi des capitaux provenant de

Ia constitution des réserwes ct comptes d. t a.tnortiggenents.

La répartition évcntuelle en espèces d.e tous. comptes do réservee
d.e prévoyanca, do reports à nouvsau ou autres d.otés à lraide dcs bénéfices annuels
sera faite entre les À6ti-onnaires et Ie Conseil d. i Admini strat ion suivant leurs
droite respectifs dans lesclits bônéfices tcls qutils sont fixds ci-fueeue.

Par contre en cas d I incorporation d.ireète au compte rrcapitaLrr d.e 1a
totalité ôu iI rune fracticn quolcongue clesclits comptes, l r augrnentation d.u capital
en résultant reviend.ra exclusivoment et d.éfinitivement aux Actionnaircs ct toutcÊ
répartitions uLtérieurcs en espèces du eolde d.e ces cômpteÊ d.eura Ee faire dans
Ies proportions indiquées dans 1ra1i"néa qui précèdet

Article 39 - PÂIB.,!i$lT DES DMDm'IDDS

Ltépoquo, Ic modo et Ic lieu alc paj.cment des atiÿi.atsnatcs. §ont. tixés par
I I Àssemblée Générale Arnuello ou éve4tuelloment, pan Ie Conseil .d I Admini stration.
Le dividentle de chaque exeroice y compris ltintérôt statutair€ dorme lieu à un
eeul paicment, représentant pour chaque titrc le montant du coupon, arrondi au
franc inf6rieur, après déduction rles impôts. La fractiofl non payée sera réserwéo,
le cas échéant r poirr être ajoutée à 1a prochaine *istrib,yt.rJl. ... 

:.
. :. : ,J.- -.*__.

Los di\ridendes sont valàÈleiiérrt payés au porteur du titre.

Ilo peuvent aussi, aur Ia rlcmancle du titulaire, être pagÉc pat,chèque ou
ÿirement en banque ou par chèque ou viremcnt postal.

La répartition d.u tantième rlu Conseil d. | Àdmini stration est subordonnée
à Ia misc en alistributlon aux Àctionnairês du premier dividendc dc 8$.

TITRX ÿJI
DISSOLUTION - LIqJIDATION

Ârticle {0 - DISCOLUTION

LrAseemblôe Générale Drtraordinaire peut, à toute époque sur 1a proposi-
tion du Conseit cI r.lr.dmini stration, prononcer la tLissolution anticipée de la Société

Artiole 41 - LIqTIDATIoIü

À lrexpiratlon de La Soci6té ou en cas dc tlissolutio$ a^nticipéet
ltAssemblée G6nérale règle, sur la proposition d.u Consoil d rAdnini stration, le
mode dc liguidation et nommc rm ou plusieurs liquidateurs.

La nomination des liqrirlatcurs met fin aux pouvoirs des S.dministrateuls
et des Commissai-res aux Comptcs.

Le surplus du procluit do liquidation sera réparti. ar:x actions par
égales parte.
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TITRE VII

DISPO§ITIONS DITTERSES

Article 42

Toutes Ies contestations gui peuvent s'éIever pendallt fe cours de la Société
ou de sa liquidation, soit entre lcs Àctionnaircs eux-mêmes au sujet des affaires so-
cialesr soit entre IeË Actionnaires et }a Société, soit entre la Société et les tiers
sont sounises à }a juridj-ction dcs Tribunaux compétents d.u Siège Social.

Articleq 43 - Pqlut4ll:oll ,!T F,-r--rIS

Pour faire publior les présente Statuts et les actes délibérations cone-
titutifs qui y feront suite, tous pouvoirs sont alônnéB au porteur dtexpétlition or:
tlr ertraits.

Approuvés par Décret n 75-156 du 24 Juin 1975


